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Avis

Avis
Loi concernant les partenariats en matière 
d’infrastructures de transport
(chapitre P-9.001)

Pont P-15020 de l’autoroute 25 qui franchit la rivière 
des Prairies
—Grille tarifaire

Conformément à l’article 5 du Règlement concernant les 
infrastructures routières à péage exploitées en vertu d’une 
entente de partenariat public-privé, Concession A25, s.e.c. 
publie sa grille tarifaire. Les tableaux suivants constituent 
la grille tarifaire qui sera en vigueur sur le pont P-15020 de 
l’autoroute 25 qui franchit la rivière des Prairies à compter 
du 1er septembre 2020.
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